
   Voeux groupe et vœux groupe MOB

Le mouvement change encore ! Voici quelques explications bien techniques que nous avons 
essayé de synthétiser le plus possible.

LES VŒUX
Il sera désormais possible de faire 70 vœux (contre 

40 l’année dernière). 
Il existe 3 types de vœux : précis, groupe et 

groupe MOB.

Les nouveautés du mouvement.
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Classement des postes 
au sein d’un vœu groupe.

La liste des postes concernés par ces vœux sera 
soumise aux participant.e.s qui pourront classer 

les communes et/ou écoles de la zone choisie. 
Attention, si vous ne modifiez pas cette liste, c’est 

la liste de l’administration qui sera prise en compte.
Exemple : pour le vœu groupe adjoint elem 

Castelsarrasin et environs, vous pouvez classer les 
écoles en mettant celles de Castelsarrasin avant 

celles de Moissac (si tel est votre choix). 

ATTENTION aux nouveautés : l’administration ne parle 
plus de voeux géographiques ni de voeux larges ni de 
MUG.
Maintenant il faut dire :

●     Voeux groupe  (qui correspondent aux anciens 
voeux géographiques)

3 types de postes  possibles : adjoint élém / adjoint 
maternelle / remplaçant
10 zones + 1 zone pour la commune de Montauban.
Pour les zones, se référer à l’annexe 2 (sur le site de 
la DSDEN 82)
Exemple : remplaçant Lafrançaise et environs

● Voeux groupe MOB  (qui correspondent aux 
anciens voeux larges)

6 zones et 6 groupes de postes
Pour les zones, se référer à l’annexe 2 bis (sur le site 
de la DSDEN 82).

Eléments de barème
Le ministère a énoncé des priorités qui ont entraîné des 

changements significatifs dans les barèmes.
● 0,33 point par enfant (dans la limite de 0,99)

● 0,5 point pour parent isolé (exerçant seul.e l’autorité 
parentale, détails en page 12 de la circulaire, remplir 

l’annexe 7)

Les autres éléments du barème n’ont pas évolué :
rapprochement de conjoint, garde alternée, handicap 

agent.e, conjoint.e ou enfant, ancienneté de service (AGS), 
fermeture de poste, stabilité sur poste, REP, postes en zone 

rurale (1 zone précise), renouvellement du 1er vœu.
Détails sur notre site et dans la circulaire du 

mouvement.
ATTENTION, certaines bonifications doivent être 

demandées en complétant l’annexe 7 avant le 9 mai 
(rapprochement de conjoint, autorité parentale conjointe, 

parent isolé, handicap ou problèmes médicaux).

TUTO MOUV'
Le SNUipp-FSU 82 met à votre 

disposition 4 tutoriels pour 
comprendre l'interface et effectuer la 

saisie des vœux.

Demande de bonificationLa nouvelle interface

Formuler un vœu précis 
et/ou un vœu groupe

Ordonner les rangs 
ou les sous-rangs
de voeux

CLIQUER ICI

https://82.snuipp.fr/spip.php?article2914
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